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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
du 2 décembre 2020

Délibération 2020-90-4 : Renouvellement du mandat de la directrice au 31 janvier 2021

Le Conseil d'administration, réuni en séance le 2 décembre 2020, donne un avis favorable au

renouvellement du mandat de la directrice au 31 janvier 2021.

Fait a Talence, le 2 décembre 2020
Le Président

Jean-Jacques Soulas
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